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Regeste

Procédure

Erwägungen

E. 1
Saisi d'un recours de droit public dirigé contre une condamnation pénale, le Tribunal fédéral
ne revoit la constatation des faits et l'appréciation des preuves qu'avec un pouvoir d'examen
limité à l'arbitraire, car il ne lui appartient pas de substituer sa propre appréciation à celle du
juge de la cause. A cet égard, la présomption d'innocence garantie par l' art. 6 par. 2 CEDH ,
auquel le recourant se réfère également, n'offre pas de protection plus étendue que celle
conférée par les art. 9 Cst. ou 4 aCst. Elle n'est invoquée avec succès que si le recourant
démontre qu'à l'issue d'une appréciation exempte d'arbitraire de l'ensemble des preuves, le
juge aurait dû éprouver des doutes sérieux et irréductibles sur la culpabilité du prévenu (
ATF 124 IV 86 consid. 2a p. 87/88, 120 Ia 31 consid. 2e p. 38, consid. 4b p. 40). Une
décision est arbitraire lorsqu'elle viole gravement une norme ou un principe juridique clair
et indiscuté, ou contredit d'une manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité.
Le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue par l'autorité cantonale de dernière
instance que si sa décision apparaît insoutenable, en contradiction manifeste avec la
situation effective, adoptée sans motifs objectifs ou en violation d'un droit certain. En outre,
il ne suffit pas que les motifs de la décision soient insoutenables; encore faut-il que celle-ci
soit arbitraire dans son résultat. A cet égard, il ne suffit pas non plus qu'une solution
différente de celle retenue par l'autorité cantonale puisse être tenue pour également
concevable, ou apparaisse même préférable ( ATF 125 I 166 consid. 2a p. 168; 125 II 10
consid. 3a p. 15, 129 consid. 5b p. 134; 124 V 137 consid. 2b p. 139; 124 IV 86 consid. 2a
p. 88).

E. 2
Pour contester le verdict de culpabilité, le recourant fait valoir que la victime a dû recourir à
des séances d'hypnose pour parvenir à décrire les visages de ses agresseurs; il critique aussi
la procédure par laquelle les enquêteurs l'ont amenée à le reconnaître personnellement
comme l'un d'eux. a) La Cour d'assises a interrogé le Dr Philippe Bourgeois,
médecin-psychiatre expérimenté dans le domaine de l'hypnose, au sujet de la crédibilité des
souvenirs qu'une personne n'a d'abord pas conservés, puis dont elle fait état à la suite de
séances d'hypnose. Ses déclarations devant la Cour ont été enregistrées et transcrites, à
l'instar de l'ensemble des débats. Le Dr Bourgeois a expliqué que dans la pratique de
l'hypnose, le risque de suggestion est important, en particulier lorsque le sujet est incité à
retrouver des souvenirs pour satisfaire une attente exprimée, verbalement ou non, par le
praticien. L'enregistrement vidéo des séances d'hypnose est une précaution indispensable
pour permettre d'évaluer après coup l'influence exercée par ce dernier. Les souvenirs



retrouvés peuvent correspondre aussi bien à des faits réels qu'à une représentation
imaginaire, analogue à un rêve; leur véracité ne peut donc être admise que s'ils sont
confirmés par d'autres indices. Néanmoins, le sujet est toujours certain de leur véracité et
réalité. L'hypnose a été employée comme méthode d'investigation judiciaire aux Etats-Unis
d'Amérique, mais à la suite d'erreurs, le droit de plusieurs Etats dénie de façon absolue toute
force probante aux dépositions recueillies avec cette technique. A l'appui du recours de droit
public, le recourant insiste sur le fait que l'hypnose a été mise en oeuvre, au cours de la
thérapie suivie par la victime, dans le but explicite de l'aider à se rappeler les visages de ses
agresseurs, et que la thérapeute lui assurait qu'elle y parviendrait. Il en déduit que la
pertinence des images visuelles ainsi retrouvées est particulièrement douteuse. Il se plaint
également d'un risque très élevé de suggestion dans l'exécution des opérations de l'enquête à
l'issue desquelles la victime l'a reconnu personnellement comme l'un des agresseurs. b) La
victime a d'abord été invitée à examiner six paires de photographies d'identification qui lui
étaient soumises simultanément, dont une correspondait à Y.________. Toutes ces photos
remontaient aux années 1989 ou 1990, et présentaient des visages juvéniles, de type
maghrébin assez prononcé. La victime a spontanément désigné deux paires d'images sans
rapport avec le recourant. L'un des inspecteurs présents l'a alors invitée à examiner les
photos "plus attentivement". C'est alors seulement qu'elle a désigné une troisième paire, et a
ainsi mis en cause Y.________. Cette réponse était celle attendue par les inspecteurs, en ce
sens qu'elle validait les recherches effectuées sur la base du portrait-robot et de la photo
trouvée en possession de X.________. Conformément à l'opinion du recourant, on peut
donc légitimement redouter une influence des enquêteurs - certes involontaire - sur le
résultat de cette opération. Par la suite, au travers d'une glace sans tain, la victime a dû
examiner six personnes alignées contre le mur opposé; elle a immédiatement désigné, parmi
eux, Y.________. Celui-ci était cependant, dans le groupe, le seul individu d'aspect
maghrébin; en outre, il occupait la troisième position depuis la gauche, soit la même que
celle de X.________ lorsque la victime avait reconnu ce dernier au même endroit et dans
une procédure identique. Or, on ne saurait exclure que, de façon occulte, la déclaration de la
victime ait été orientée par ces circonstances-ci plutôt que par un souvenir effectif
remontant à l'agression. Ce résultat est donc lui aussi douteux. Hormis ces deux
reconnaissances visuelles et le simple fait que le recourant soit une relation de X.________,
le dossier ne contient aucun autre élément à charge. Seul le Juge d'instruction a organisé un
test de reconnaissance de la voix, qui s'est révélé négatif. La victime a alors précisé que
Y.________ parlait avec un accent nord-africain, alors que l'agresseur recherché n'avait
aucun accent. Elle avait par ailleurs décrit de façon très détaillée les bijoux portés par cet
agresseur, mais aucun de ces objets n'a été retrouvé en possession de Y.________, ni vu sur
lui par les témoins. c) Dans ces conditions, le jury ne pouvait pas, sans tomber dans
l'arbitraire, acquérir la conviction que la culpabilité du recourant était établie avec une
certitude suffisante. En raison des équivoques inhérentes au rôle de l'hypnose dans
l'élaboration du portrait-robot, puis de celles qui affectaient les reconnaissances visuelles
organisées par la police, le jury devait au contraire tenir la culpabilité du recourant pour
sérieusement douteuse et, conformément à la présomption d'innocence, le libérer de
l'accusation élevée contre lui. L'arrêt de la Cour d'assises se révèle ainsi contraire aux art. 4
aCst. et 6 par. 2 CEDH. Le prononcé de la Cour de cassation cantonale est lui aussi
contraire à ces dispositions, en tant qu'il rejette le recours dirigé contre ledit arrêt; il doit dès
lors être annulé.

E. 3



Le recourant qui obtient gain de cause a droit à des dépens, à la charge du canton de
Genève.

E. 4
Selon l' art. 152 OJ , le Tribunal fédéral peut accorder l'assistance judiciaire à une partie à
condition que celle-ci soit dans le besoin et que ses conclusions ne paraissent pas d'emblée
vouées à l'échec. Il ressort des pièces produites par l'intimée que celle-ci n'est pas en mesure
de supporter des frais d'avocat. Par ailleurs, ayant obtenu gain de cause devant la Cour de
cassation cantonale, elle pouvait raisonnablement espérer le même résultat dans la présente
procédure. Les exigences précitées étant ainsi satisfaites, sa demande d'assistance judiciaire
peut être admise.
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